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MESSAGE

Service civil
et mauvaise foi
Vous cherchez dans la «Feuille fédérale» les textes
officiels relatifs au «service civil»: la table des
matières vous renvoie à «Militaire». Le ton est
donné.

En 1917 déjà, c'est le commandement de l'armée
qui est chargé de répondre à une démarche de la
commission synodale de l'Eglise libre du canton de
Vaud en faveur d'un service civil. Dans cette
matière, en 1973 — initiative de Münchenstein —
comme en 1980 — initiative pour un authentique
service civil — c'est le Département militaire qui
dirige la manœuvre! En Suisse, l'objection de
conscience est affaire de l'armée.

Cet état de fait marque à chaque ligne le récent

«message» du Conseil fédéral proposant le rejet
sans contre-projet de l'initiative pour un «authentique

service civil».

Pour le gouvernement, il ne saurait être question
d'entrer en matière sur le libre choix entre service
armé et service civil. Il y va du maintien de la
puissance militaire du pays, donc de sa capacité de
défense et de survie. Comme si, le choix rendu
possible, les citoyens-soldats allaient se presser aux
portes des arsenaux pour rendre armes et bagages.

Alors que les chefs de l'armée ne cessent d'affirmer
que la jeunesse, dans sa très grande majorité, fait
montre d'un esprit positif à l'égard de la Défense
nationale.

Le Conseilfédéral rejette avec mépris la preuve par
l'acte proposée par l'initiative: la durée du service
civil devrait être de 50% supérieure à celle des obli¬

gations militaires. Il n'y a rien à prouver, dit-il,
puisque précisément les objecteurs n'auront pas à

justifier préalablement leur choix. Appréciez le
sophisme.

Le gouvernement se refuse également à mettre sur
pied une organisation qui empêcherait la Confédération

d'accomplir ses tâches constitutionnelles,
parce qu'elle serait le support d'activités politiques
et partisanes contraires à la défense nationale et à
la neutralité.

Enfin, il n'est pas question de proposer aux
citoyens un contre-projet: le refus populaire de
1977 est encore trop proche. La reprise du débat
est renvoyée à la revision totale de la Constitution
fédérale. Autant dire aux calendes grecques.

Dans cette affaire, le Conseil fédéral est de mauvaise

foi, délibérément. Il sait que la très grande
majorité du peuple suisse est attachée à l'armée de
milice. Tous les sondages à ce sujet concordent.
Dès lors, pour se débarrasser du problème des

objecteurs, il lui suffit de dépeindre le service civil
comme une brèche propre à miner la défense nationale,

les objecteurs comme des ennemis de l'armée
qui disposeraient, en cas de «faiblesse» gouvernementale,

de nouveaux moyens pour atteindre leurs
buts. Alors que la législation d'exécution laisse
toute lattitude au Parlement pour définir et organiser

un service civil adéquat et aussi éloigné que
possible d'une base d'agitation.
Mais le Conseil fédéral sait aussi — l'enquête Vox
effectuée après la votation de 1977 le révèle dans
les détails — qu'une majorité de citoyens existe en

faveur du principe d'un service civil. En 1977, le
Parlement a réussi à brouiller les cartes en adoptant

une définition très restrictive des «motifs de
conscience». Maintenant, dans une situation de
tension internationale, c'est le chantage à
l'affaiblissement de la volonté de défense qui sert d'argument.

Faible, faible.


	Message : service civil et mauvaise foi

